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L’an deux mille douze et le jeudi 26 janvier à 20 heures le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de :

Monsieur Michel RAVIER, Maire

Madame, Messieurs les Adjoints : Michel QUENARD, René QUENARD, Marie-Ange COLIN, Yves TISSOT 
Mmes, Mrs les Conseillers : Joëlle CHARMET, Annick DEREGNAUCOURT, Jean-Charles GIRARD-MADOUX, Yves GIRARD-MADOUX, Charles GONNET, Joël MARIÉ, Catherine QUENARD, Christian QUENARD, Michèle TISSOT.
Formant la majorité des Membres en exercice.

Absent excusé : 


Christophe OUVRARD, ayant donné pouvoir à Michel QUENARD
Absent non excusé : 
Monsieur Jean-Charles GIRARD-MADOUX, a été nommé secrétaire.

APPEL A CANDIDATURE POUR MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE.
Dans le programme de la réhabilitation de la Chapelle Saint Anthelme et à l’appui de l’étude préliminaire déjà effectuée en 2008, le Conseil Municipal décide de poursuivre cette restauration et donne son accord pour qu’un marché soit passé selon une procédure adaptée. Il décide de confier cette mission au service du Parc Naturel Régional du Parc des Bauges.

AMENAGEMENT DE LA ZONE DES RIPPES

Monsieur le Maire rappelle le projet de construction par l’entreprise BOGEY d’un garage poids lourds (distribution des camions MAN). Pour finaliser cette réalisation, Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il reste à fixer définitivement le prix de vente du terrain communal. A l’unanimité le Conseil décide de fixer le prix à 30 euros le m².

PASSAGE SURELEVÉ AU CLOS DES MOULINS.

Le Conseil donne son accord pour confier la réalisation du plateau surélevé au Clos des Moulins à l’entreprise Eiffage pour un montant net HT de 18 944 € HT. Parallèlement Monsieur le Maire précise qu’une subvention de 2 209 euros a été accordée par le Conseil Général.

PAIEMENT DES DEPENSES 2012 EN INVESTISSMENT.
Afin de pouvoir procéder au règlement des factures d’investissement concernant des chantiers non terminés sur l’exercice 2011, le Conseil Municipal donne son accord pour engager, liquider et mandater ces dépenses par anticipation en attendant le vote du Budget Général et des Budgets annexes
COMPTES RENDUS :

1) REUNIONS MAIRE-ADJOINTS
·  Faute de repreneur, Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier émanant du Président du Club de l’Amitié confirmant la mise en sommeil de l’association pendant 12 mois.

· Depuis le 12 décembre 2011, le seuil de 4 000 euros, au-dessous duquel les collectivités publiques n’avaient pas l’obligation d’organisation d’une procédure de publicité et de mise en concurrence, est relevé à 15 000 €.

· A la suite du recensement de la population réalisé en janvier-février 2001, la commune compte actuellement 824 habitants. 

· Le Conseil Municipal décide de ne pas signer la convention d’occupation temporaire pour la création d’un passage à faune. Il estime que d’autres priorités sont plus pertinentes.
· Le coût du m³ d’eau potable acheté à Chambéry Métropole s’élèvera, pour l’année 2012 à 0.762 € le m³.

· Monsieur le Maire informe le Conseil qu’une randonnée de voitures de collections passera sur la commune le 31 mars prochain.

2) COMMISSIONS

1. Urbanisme
· Cinq déclarations préalables et trois permis de construire ont été présentés à la consultance architecturale.

QUESTIONS DIVERSES

A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le principe de télétransmission des maquettes budgétaires au service de l’Etat

Les questions à l’ordre du jour étant épuisées, la séance est levée à 21 h 46.
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Le présent extrait est affiché à la porte de la Mairie, en exécution de l’article 56 de la loi du 05 avril 1984.


Fait en Mairie le 27 janvier 2012.


Le Maire,











